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M. Church—Lundi prochain—Bill intitulé: “Loi modifiant le Code cri
minel”. (Armes à feu, homicide et délits).

Le ministre de l’Intérieur—Lundi prochain—La Chambre en comité sur la 
résolution suivante:—

Résolu,—Qu’il est expédient de présenter un projet de loi tendant à ratifier 
la convention passée entre le gouvernement de la Puissance et celui de la 
province d’Alberta, datée le 14 décembre 1929, relativement à la remise à 
l’Alberta de ses ressources naturelles.

Le ministre de l’Intérieur—Lundi prochain—La Chambre en comité sur la 
résolution suivante:—

Résolu,—Qu’il est expédient de présenter un projet de loi tendant à ratifier 
la convention passée entre le gouvernement de la Puissance et celui de la pro
vince du Manitoba, datée le 14 décembre 1929, relativement à la remise au 
Manitoba de ses ressources naturelles.
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